
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

52
2 

77
7

A
1

��&��
�

������
(11) EP 2 522 777 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
14.11.2012 Bulletin 2012/46

(21) Numéro de dépôt: 12166923.8

(22) Date de dépôt: 07.05.2012

(51) Int Cl.:
E01F 9/011 (2006.01) A47B 37/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 11.05.2011 FR 1154054

(71) Demandeur: Le Plan B S.A.R.L.
75010 Paris (FR)

(72) Inventeur: Gires, Damien
75010 PARIS (FR)

(74) Mandataire: Casalonga, Axel et al
Casalonga & Partners 
Bayerstrasse 71-73
80335 München (DE)

(54) Elément de mobilier urbain

(57) Cet élément de mobilier urbain, du type tablette
d’appoint, est destiné à venir se monter de manière amo-
vible sur un poteau (P) de voierie.

Il comporte un plateau (2) supérieur pourvu d’une
zone de réception (4) d’une extrémité supérieure (S) du
poteau et un ensemble de volets (5, 6) convergents
s’étendant à partir du bord périphérique du plateau en
direction d’une deuxième extrémité (3) de l’élément de
mobilier.

L’élément de mobilier comprend, au niveau de la
deuxième extrémité, un passage coaxial à la zone de
réception pour le poteau de manière à permettre, con-
jointement avec la zone de réception, un maintien dudit
élément de mobilier en deux points du poteau.
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Description

[0001] L’invention concerne, de manière générale, les
éléments de mobilier urbain et, plus particulièrement, les
éléments de mobilier urbain de type tablette d’appoint.
[0002] Un tel élément de mobilier est destiné à venir
se monter de manière amovible sur un poteau ou potelet
de voierie.
[0003] En effet, les municipalités tendent à diminuer
les espaces réservés aux automobiles et à promouvoir
les espaces piétonniers.
[0004] C’est dans ce cadre que les milieux urbains sont
de plus en plus dotés de poteaux de voierie fixés à de-
meure au sol afin de délimiter des zones définitivement
interdites aux véhicules automobiles.
[0005] De tels poteaux sont désormais largement ré-
pandus, en particulier sur les trottoirs, afin d’interdire le
stationnement des véhicules ou de délimiter des zones
d’accès privilégié pour les piétons.
[0006] Dans ce cadre, l’invention propose de bénéfi-
cier de la présence de tels poteaux de voierie, afin de
mettre à disposition des citadins des éléments de mobi-
lier de type tablette d’appoint afin de valoriser les espaces
urbains.
[0007] Un autre but de l’invention est de proposer un
élément de mobilier urbain, de type tablette d’appoint,
pouvant venir se monter de manière amovible sur un
poteau de voierie afin de constituer un support de com-
munication.
[0008] Un tel élément de mobilier est en particulier
mais non exclusivement destiné à être momentanément
installé devant des magasins, galeries, restaurants, ca-
fés, ou au pied de bureaux.
[0009] L’invention a encore pour but de proposer un
élément de mobilier urbain de type tablette d’appoint qui
puisse venir se monter aisément sur un poteau de voierie,
sans outil, et qui puisse être réalisé à faible coût.
[0010] L’invention a donc pour objet un élément de mo-
bilier urbain, de type tablette d’appoint, destiné à venir
se monter de manière amovible sur un poteau de voierie,
qui comporte, selon une caractéristique générale, un pla-
teau prévu à une première extrémité de l’élément de mo-
bilier et pourvu d’une zone de réception d’une extrémité
supérieure du poteau, pratiquée dans l’axe général dudit
élément de mobilier, et un ensemble de volets conver-
gents s’étendant à partir du bord périphérique du plateau
en direction d’une deuxième extrémité de l’élément de
mobilier.
[0011] En outre, l’élément de mobilier comprend, au
niveau de la deuxième extrémité, un passage pour le
poteau, coaxial à ladite zone de réception, de manière à
permettre, conjointement avec ladite zone de réception,
un maintien dudit élément de mobilier en deux points du
poteau.
[0012] Selon une autre caractéristique, l’un des volets
comprend un prolongement qui s’étend parallèlement
audit plateau et dans lequel est prévu ledit passage.
[0013] Le prolongement peut être pourvu d’une fente

qui s’étend dudit orifice à l’un des bords latéraux de ma-
nière à permettre une ouverture dudit prolongement.
[0014] Avantageusement, le prolongement est doté de
pattes latérales d’extrémités qui s’engagent dans des
fentes prévues dans les autres volets.
[0015] Selon encore une autre caractéristique, chaque
volet est doté d’une patte latérale qui s’engage dans une
fente prévue dans un autre volet.
[0016] Le bord du passage est avantageusement doté
de pattes rabattables.
[0017] Dans un mode de réalisation, la zone de récep-
tion de l’extrémité supérieure du poteau est formée par
un orifice dont le bord périphérique forme une zone d’ap-
pui pour l’extrémité du plateau et dont le diamètre est
inférieur à celui de ladite extrémité.
[0018] On peut prévoir une zone annulaire frangible
qui entoure ledit orifice.
[0019] Dans un mode de réalisation, chaque volet
comporte un premier pan s’étendant à partir du plateau
et un deuxième pan incliné en direction de ladite deuxiè-
me extrémité.
[0020] Par exemple, le plateau est polygonal et porte
au moins trois côtés, de préférence cinq côtés.
[0021] Avantageusement, l’élément de mobilier est
réalisé en une seule pièce de carton.
[0022] L’invention a également pour objet, selon un
deuxième aspect, une ébauche pour la réalisation d’un
élément de mobilier urbain tel que défini ci-dessus, qui
comporte un panneau principal destiné à constituer ledit
plateau et doté d’un orifice central, et un ensemble de
panneaux secondaires s’étendant latéralement à partir
du panneau principal et destinés à constituer lesdits vo-
lets, l’un des panneaux secondaires comprenant un pro-
longement pourvu d’un passage.
[0023] Par exemple, chaque panneau secondaire
comprend au moins un pan en forme de trapèze isocèle.
[0024] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un élément
de mobilier urbain selon l’invention, monté sur un
poteau de voierie ;

- la figure 2 est une vue d’une ébauche pour la réali-
sation de l’élément de mobilier urbain de la figure 1 ;

- la figure 3 montre les étapes de montage de l’ébau-
che de la figure 2 ;

- la figure 4 montre un mode de mise en place de
l’élément de mobilier urbain sur un poteau de
voierie ; et

- les figures 5 et 6 montrent un autre exemple de mode
de montage de l’élément de mobilier urbain sur un
poteau de voierie.

[0025] Sur la figure 1, on a représenté une vue en pers-
pective d’un élément de mobilier urbain conforme à l’in-
vention, désigné par la référence numérique générale 1,
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en position d’utilisation.
[0026] Comme on le voit, cet élément de mobilier 1
constitue une tablette d’appoint qui vient se monter de
manière amovible sur un poteau ou potelet de voierie P.
[0027] Une telle tablette 1 peut ainsi venir se monter
sur des poteaux P montés à demeure dans des zones
urbaines de manière à en interdire l’accès à des véhicu-
les automobiles, par exemple sur des trottoirs, ou sur
des poteaux prévus pour délimiter des zones d’accès
piétonnier privilégiées.
[0028] L’emploi de tels poteaux est déjà largement ré-
pandu, de sorte que leurs caractéristiques dimension-
nelles sont précisément connues. On notera cependant
que, de manière générale, il est connu, dans certaines
villes, d’utiliser deux types de poteaux qui comportent
chacun une tête sphérique d’extrémité S ayant un dia-
mètre de 9 cm pour une hauteur de poteau de 90 cm, ou
une tête sphérique de diamètre égal à 6 cm pour une
hauteur de poteau égale à 90 cm ou 110 cm.
[0029] En position d’utilisation, la tablette 1 vient se
monter sur l’extrémité supérieure du poteau de manière
à être maintenue axialement et latéralement par appui
sur la sphère d’extrémité du poteau P, d’une part, et la-
téralement, par appui sur une zone d’extrémité supérieu-
re cylindrique du poteau P.
[0030] Dans l’exemple de réalisation représenté à la
figure 1, la tablette d’appoint 1 a une forme, en vue de
dessus, polygonale, ici pentagonale, et comporte un pla-
teau supérieur 2 qui vient en appui sur la sphère S pour
constituer une surface plane à disposition des utilisateurs
et une extrémité inférieure 3 qui vient entourer une zone
d’extrémité supérieure cylindrique du poteau P.
[0031] Par exemple, la diagonale du plateau a une lon-
gueur de 45 cm et la hauteur de l’élément de mobilier
peut être égale à 13 cm de manière à venir se monter,
d’une part sur la tête sphérique du poteau P et, d’autre
part, sur une zone cylindrique du poteau située à environ
10 cm de l’extrémité supérieure du poteau.
[0032] Au niveau du plateau supérieur 2, la tablette 1
est dotée d’une zone 4 de réception de la sphère, réalisée
en pratiquant un orifice axial dans le plateau supérieur
2, tandis que l’extrémité inférieure 3 comporte un passa-
ge (non visible sur la figure 1).
[0033] Le passage inférieur et l’orifice supérieur sont
coaxiaux et situés suivant l’axe général vertical de la ta-
blette.
[0034] A partir du plateau supérieur 2, la tablette 1 se
prolonge, en direction de l’extrémité inférieure 3, par un
ensemble de cinq volets 5 et 6 qui s’étendent de manière
inclinée à partir du plateau. Chaque volet comprend un
premier pan 7 qui s’étend de manière inclinée, par exem-
ple selon un angle de l’ordre de 60 degrés à partir du
plateau supérieur 2, prolongé par un deuxième pan 8
incliné en direction de l’extrémité inférieure 3 selon une
pente accrue et formant, par exemple, un angle d’environ
150 degrés avec le premier pan.
[0035] Bien entendu, les pentes formées par les pre-
mier et deuxième pans sont purement indicatives. On

notera toutefois que les angles d’inclinaison peuvent être
choisis de manière à décaler vers le bas l’extrémité in-
férieure de la tablette 1 pour augmenter la stabilité de la
tablette maintenue par le poteau P, ou au contraire à la
décaler vers le haut pour diminuer l’encombrement de la
tablette.
[0036] On notera par ailleurs que la stabilité dépend
également de l’emprise de la tablette sur la sphère S
d’extrémité du poteau. Ainsi, pour un poteau ayant une
sphère de diamètre égale à 6 cm, on prévoira sur le pla-
teau supérieur 1 un orifice 4 de diamètre compris par
exemple entre 4,5 et 5,7 cm, de préférence égal à 5,5 cm.
[0037] Pour un diamètre de sphère égal à 9 cm, on
pourra prévoir un trou 4 de diamètre compris entre envi-
ron 6 et 8 cm, de préférence égal à environ 7 cm.
[0038] En se référant à la figure 2, sur laquelle on a
représenté une ébauche E servant à la réalisation de la
tablette 1 de la figure 1, on notera que l’élément de mo-
bilier est réalisé en une seule pièce de carton découpée
et pliée.
[0039] L’ébauche E comporte ainsi un panneau prin-
cipal P1 destiné à constituer le plateau supérieur 2 de la
tablette, ici de forme pentagonale. En son centre, le pan-
neau principal P1 est pourvu du trou 4, ici de diamètre
égal à 5,5 cm. Comme on le voit sur cette figure 2, le trou
4 est bordé d’une zone frangible 9, de manière à délimiter
une zone annulaire 10 susceptible d’être détachée du
panneau principal P1 pour former un trou de diamètre
accru, ici égal à 7 cm.
[0040] En périphérie, chacun des cinq côtés du pan-
neau principal P1 se prolonge par un ensemble de pan-
neaux secondaires 11, 12, 13, 14 et 15 destinés à former
les volets 5 et 6 et comprenant successivement, à partir
du panneau principal P1, le premier pan 7 suivi du deuxiè-
me pan 8.
[0041] Comme on le voit, chacun des premier et
deuxième pans 7 et 8 a une forme globalement trapé-
zoïdale isocèle afin de permettre leur inclinaison à l’état
monté et est articulé autour d’une ligne de pliage L1, L2.
[0042] On notera également que chacun des premiers
pans 7 est pourvu, sur au moins l’un de ses côtés, d’une
patte latérale, telle que 16 qui vient, au montage, se pla-
cer à l’intérieur d’un pan 7 voisin.
[0043] On voit ainsi que le premier pan 7 des panneaux
secondaires 11, 12 et 13 est pourvu d’une unique patte
latérale 16, tandis que le premier pan 7 du panneau se-
condaire 14 est pourvu de deux pattes latérales 16.
[0044] Enfin, le premier pan 7 du panneau secondaire
15 est dépourvu de pattes latérales.
[0045] En ce qui concerne les deuxièmes pans 8,
ceux-ci sont chacun pourvus d’une patte d’extrémité 17
dotée d’une fente transversale 18. Au niveau de leurs
bords latéraux, les deuxièmes pans 8 sont encore pour-
vus de pattes latérales 19 dotées d’une fente 20 et d’une
patte latérale 21 dotée de découpes latérales d’enclique-
tage.
[0046] En effet, le deuxième pan 8 du volet référencé
11 est pourvu, de chaque côté, d’une patte latérale fen-
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due, tandis que les panneaux secondaires référencés
12, 13 et 14 comportent, d’un côté, une patte fendue et,
de l’autre côté, une patte découpée.
[0047] Le dernier panneau secondaire, référencé 15,
est quant à lui pourvu, de chaque côté, d’une patte 21
découpée.
[0048] On voit enfin sur la figure 2 que l’un des pan-
neaux secondaires, à savoir le panneau référencé 15,
est doté d’un prolongement 23 d’extrémité pentagonale
pourvu sur chacun de ses côtés d’une patte découpée
24 qui vient s’engager, au montage, dans les fentes 18
des pattes d’extrémité 17. Ce prolongement est relié au
panneau 15 par une ligne de pliage L3. En son centre,
le prolongement 23 est pourvu d’un orifice 25 destiné à
constituer le passage précité dédié à l’insertion de la zone
cylindrique du poteau P.
[0049] Dans l’exemple de réalisation considéré, dans
lequel la tablette est destinée à venir se monter sur un
poteau dont le diamètre de la zone cylindrique du poteau
est égal à 8 cm, le diamètre de l’orifice 25 est égal à 4,6
cm.
[0050] L’orifice 25 est ainsi entouré d’un ensemble de
pattes telles que 26 découpées, destinées à être rabat-
tues contre la surface périphérique externe du poteau.
[0051] En se référant maintenant à la figure 3, pour
procéder au montage de la tablette 1, il convient simple-
ment de rabattre les panneaux secondaires 11, 12, 13,
14 et 15 autour des deux lignes de pliage L1 et L2, (flè-
ches F1, F2, F3, F4 et F5) et, de même, de rabattre le
prolongement 23 autour de la ligne de pliage L3 (flèche
F6).
[0052] Au cours de cette opération, on insère les pattes
latérales découpées 21 des panneaux secondaires 12,
13, 14 et 15 dans les fentes 20 et, de même, on insère
les pattes latérales 24 du prolongement 23 dans les fen-
tes des pattes d’extrémité 17. On positionne en outre les
pattes latérales 16 contre la surface intérieure des pre-
miers pans 7.
[0053] On obtient ainsi un ensemble monté qui peut
venir se positionner sur un poteau P.
[0054] En se référant à la figure 4, dans un premier
mode de mise en oeuvre, il convient simplement d’insérer
la tablette montée sur le poteau P, par son extrémité
supérieure, jusqu’à ce que le bord du passage 4 vienne
en appui sur une section de la sphère S. Dans cette po-
sition, les pattes 26 entourant l’orifice 25 du prolonge-
ment 23 sont déformées et viennent en appui contre la
zone cylindrique supérieure du poteau P.
[0055] On obtient ainsi un maintien stable, d’une part
axial et latéral, au niveau de la sphère S, et d’autre part
latéral, au niveau de la zone cylindrique du poteau.
[0056] Un tel mode d’assemblage convient en particu-
lier pour les poteaux dont le diamètre est égal à 6 cm.
Pour des poteaux de diamètre accru, c’est-à-dire supé-
rieur à 5 cm, pour autoriser l’embranchement de la ta-
blette d’appoint, on prévoira avantageusement, comme
visible sur la figure 2, une fente 27 optionnelle qui s’étend
du bord de l’orifice 25 en direction du bord du prolonge-

ment 23. Ainsi, au montage, il conviendra, d’une part, de
dégager la zone frangible 10 (figure 5) et, d’autre part,
d’écarter le prolongement 23 de manière à venir le posi-
tionner autour du poteau P (figure 6).
[0057] On notera que, dans l’exemple de réalisation
décrit précédemment, la tablette 1 est destinée à venir
se monter sur un poteau cylindrique à base ronde.
[0058] Il est également possible, en variante, de pré-
voir un montage de la tablette sur un poteau cylindrique
à base carrée.
[0059] Dans ce cas, l’orifice 4 prévu au niveau du pla-
teau supérieur sera remplacé par des pattes rabattables,
par exemple au nombre de quatre, prévues sur la face
inférieure du plateau 2 et destinées chacune à venir en
appui sur une face latérale du poteau.
[0060] On notera que selon l’invention qui vient d’être
décrite, l’élément de mobilier urbain qui est réalisé en
carton, peut avantageusement être imprimé et consti-
tuer, de la sorte, un support de communication. En outre,
en raison de sa constitution en carton, et également en
raison de la présence des pans 7, 8 grâce auxquels l’élé-
ment monté est dépourvu d’arête saillante, les risques
de blessure sont éliminés.
[0061] On notera enfin que l’élément de mobilier qui
vient d’être décrit peut être monté et démonté très rapi-
dement et ce de manière particulièrement aisée.

Revendications

1. Elément de mobilier urbain, du type tablette d’ap-
point, ledit élément étant destiné à venir se monter
de manière amovible sur un poteau (P) de voierie,
caractérisé en ce qu’il comporte un plateau (2) pré-
vu à une première extrémité de l’élément de mobilier
et pourvu d’une zone de réception (4) d’une extré-
mité supérieure (S) du poteau, pratiquée dans l’axe
général dudit élément de mobilier, et un ensemble
de volets (5, 6) convergents s’étendant à partir du
bord périphérique du plateau (2) en direction d’une
deuxième extrémité (3) de l’élément de mobilier, ledit
élément de mobilier comprenant, au niveau de la
deuxième extrémité, un passage (25) coaxial à ladite
zone de réception pour le poteau de manière à per-
mettre, conjointement avec ladite zone de réception
(4), un maintien dudit élément de mobilier en deux
points du poteau.

2. Elément de mobilier selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’un des volets comprend un pro-
longement (23) qui s’étend parallèlement audit pla-
teau et dans lequel est prévu ledit passage (25).

3. Elément de mobilier selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le prolongement est pourvu d’une
fente (27) qui s’étend dudit orifice à l’un des bords
latéraux de manière à permettre une ouverture dudit
prolongement.
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4. Elément de mobilier selon l’une des revendications
2 et 3, caractérisé en ce que le prolongement (23)
est doté de pattes (24) latérales destinées à s’enga-
ger dans des fentes (18) prévues dans les autres
volets.

5. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que chaque
volet est doté d’une patte latérale qui s’engage dans
une fente prévue dans un autre volet.

6. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que le bord
du passage (25) est doté de pattes rabattables (26).

7. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que la zone
de réception de l’extrémité supérieure du poteau est
formée par un orifice (4) dont le bord périphérique
forme une zone d’appui pour l’extrémité supérieure
du poteau et dont le diamètre est inférieur à celui de
ladite extrémité.

8. Elément de mobilier selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que ledit orifice est entouré par une
zone annulaire frangible (10).

9. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que chaque
volet comporte un premier pan (7) s’étendant à partir
du plateau et un deuxième pan (8) incliné en direction
de ladite deuxième extrémité.

10. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que le plateau
est polygonal et comporte au moins trois côtés, de
préférence cinq côtés.

11. Elément de mobilier selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce qu’il est réa-
lisé en une seule pièce de carton.

12. Ebauche pour la réalisation d’un élément de mobilier
urbain selon l’une quelconque des revendications 1
à 11, caractérisé en ce qu’il comporte un panneau
principal (P1) destiné à constituer ledit plateau (2)
et doté d’un orifice central (4) et un ensemble de
panneaux secondaires (11, 12, 13, 14, 15) s’éten-
dant latéralement à partir du panneau principal et
destinés à constituer lesdits volets, chaque panneau
secondaire comprenant au moins un pan en forme
de trapèze isocèle, l’un des panneaux secondaires
comprenant un prolongement (23) pourvu d’un pas-
sage (25).
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